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MODALITÉS ET ORGANISATION DE LA FORMATION  
THÉORIQUE ET PRATIQUE DE LA CATÉGORIE B DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
Vous allez apprendre à manipuler un véhicule à moteur, à circuler dans différentes configurations et à en 
connaître les risques et les limites. Cela demande de la motivation et de la persévérance.  
Le parcours de formation qui vous est proposé vous permettra de progresser, de connaître les règles du 
code de la route, de devenir un conducteur responsable et de vous préparer aux examens du permis de 
conduire. 
 

FORMATION THÉORIQUE 
La formation théorique comprend des cours thématiques et des tests d’évaluation sous forme de QCM. 
Ces cours sont organisés à l’auto-école. 
 

Les cours thématiques permettent de connaître et comprendre les règles du code de la route et les tests 
d’évaluation à s’entrainer pour l’épreuve d’examen.  
 

 
ORGANISATION DE LA FORMATION THÉORIQUE EN PRÉSENTIEL AVEC OU SANS ENSEIGNANT 

 
o Les cours thématiques qui vous sont proposés portent sur : 

- La circulation routière 
- Le conducteur  
 - La route  
 - Les autres usagers   
 - Les notions diverses  
 

 - Les premiers secours  
 - Divers (réglementation)  
 - La mécanique et les équipements  
 - La sécurité du passager et du véhicule  
 - L'environnement 
 

o Les tests d’évaluation portent sur : 
- Les thèmes développés 
- L’ensemble de la réglementation et conforment à l’examen du code de la route. 
 

 

La formation théorique à l’auto-école est proposée : 
Du mardi au samedi de 10H00 à 12H00 et de 14H00 à 18H00. 
 

Un enseignant est présent seulement pour les cours thématiques. 
 
 
FORMATION PRATIQUE 
 
Pour débuter votre formation pratique, l’auto-école vous transmet votre livret d’apprentissage 
dématérialisé. 
 

Ce livret vous indique les 4 compétences générales que vous devez atteindre : 
• Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul. 
• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales. 
• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers. 
• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 

Il vous permet également de vous autoévaluer, c’est-à-dire d’être capable d’évaluer vos propres 
compétences. 
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ORGANISATION DE LA FORMATION PRATIQUE 
 

Pour aborder toutes les compétences de votre formation, les cours se déroulent sur parking et/ou en 
agglomération peu dense puis dense, hors agglomération, sur autoroute/voies rapides, par temps de pluie 
et la nuit en fonction des dates et des heures de Rendez-vous. 
 

Des bilans de compétences sont organisés au cours de la formation, ce qui vous permet de faire un point 
sur les compétences acquises ou en cours d’acquisition, et un examen blanc avant une proposition de date 
d’examen. 
 

Les cours pratiques sont individuels et proposés : 
Ø D’avril à octobre : Du lundi au samedi de 08H00 à 20H00 
Ø De novembre à mars : Du lundi au samedi de 08H00 à 18H00 

 

Pour la phase pratique, il est important de privilégier une régularité des leçons de conduite, c’est pourquoi 
nous vous proposons de prendre minimum 2 heures de cours pratiques par semaine pour une meilleure 
efficacité. 
 
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET IMPRIMABLES SUR LE SITE :  
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/oise/le-plessis-belleville/auto-ecole-dali-school 

Rubrique : « documents utiles ». 
 
 
 
 
 


